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nire de tulle contribûtnr te e poue r représenter tel. Cercle IL-preinière ftession de la
nII. CoirTa EXKCUTF. on venition''AgrOhann 1875) qui s'ouvrira en minée temps

28. L'adninitrationî ded afiFdres de.l'Union est confiée nu Co- qe PEx1'ositionî Urovineiile A Montréal. .
mité Exócutif, composé·comme dit ci-dsaus. A eette session de là Conveition un comité special sera chae

2.). Le président comme chef.de l'Union, j>îLside aux séame g' de rédiger une coititntiotinoî définitive pour l'Union,.ens tenant
de lI Convention, et aux travaux du Comité E.xécutif; il petut epmjipte des s'îgge.tions apportérs par les représentants des di-.
convoqer unetession'spîéci:ale de la Convention quand urgente vur. eireles loen-x. -nécessité de telle sessio, lui est démontrée. . Un Comité Exécutif (Provisoire) et un Comité d'organis-ation

30. Le Vice-Président agit au liou ut- place du Présidenît ont :éi nonunés A cette méine réunion.-
chaque fois que requis. Ainitôt qu'un Cerele sera organisé dans votre localité il diez

.31. Le Secrétaire tient procès-verbal dles séanices de la Con. Va dunaider A être reconiu lia- le ComitÙ Exécutif, et A dette
vention et des opérations admuiniratives du Comité Exéeitif; il fin le secrétaire devra transmnettre les, nîoitîs des officiers choisiaî
est g.rdien des archives et fait lit corre:pondanlce. -t it long de nféme que l'adresse du délégué à la Con-

.32 L_ Trésorier est dêpnsitire des fods de l'Uinio; il re- n Agricole.
couvre la contribution annuelle par l'enltremni4e dies tré.sorirs d.. Tonte.s communiai.ns, correspoiidances et.deinndes d'infor-
Cercles locaux et flit lus plyelielts sur l'ordre di tré.dent madons015 p eut être adressées aui soï:signé.

cotresigné par le Secrétaire. d SeerétNire.33. Le Censeir veille nu innintien ie la Constitution. C'etScrtare
lui on,1e sont référées le.s denandes de nouveaux Ccreles désirantSt. .S. IJyainth. 10 Avril .1875.
étre reconnus. C'est aiisi iii qui -prêsiide à la vérificatioîn des
ponvoirs (le chaque persoinne qni·désire prendre son siége couîu • E E xeCUTIF (PRovisolRE).
membre de la Convention: se., décisiontis A cet égard peuvent h'é.-ident: .oi. Lévogne, d'Adllebout.
toutefois être revisées 'par la dite Convention. Vie-l'ró-ident : A. C. P. R. L.anîdry, St.

34. Les membres du Coité Exécutif le sont pas tenusd(le se .r:tire .1. A. Chieei'iîe, St. Ilyacintle. -
réenir en :îssenblée pour adopter me résolution régulière il réscrier : - ! .l.is-ùu t t.ines.
silit pour régulariser une résoition qu'elle soit traismlise par Censeur Antoine Casav:,nt, St. Démiique,

la poste on Lutreient. A chaque membre du dit Cumilé et gu'elle Clipelîi: LAbbé Provancher, Cap-Rongd.
reçoive l'approbation de trois d'eitre'eiix.

35. Le Comité Exécutif choisi A une session de la Coiveniion cO1ITi D'orGANisATION:
et les oliciers qui composent tel Comité restent en e) L'Abbé Mirquis, St. t élestin ;.. B. Benoit, St. Ilubert; E.
comme tels durant trois ais. . .. Dis:on, t. Louis de G.onagne ; B. Papin, L'Assouption

.6. L.es vace qui surviennent dans le Conité Exécutifpvn. Aug. Cn.grain, Rivière OIcel. ; Aug. uis, St Roch des A ui-
dant que la Convenitj'on le siège pas,sont reiplies par le u2omîité InetS; Hun. 3l J. Rosi, Ste. A.ie de la Pérade ; Jos. Gaudet,al-même et les personnes pour rernplir leu chîrges :iiii vuatnte Gentilly; 31. Duval, B uiliece, des Troii-Rivières ; G. laîrue, Sm.
prisos parmni les inemibres de la dite Conver:tion. Les per.w9îîee R'h (Qiébe); F. h. Pronî. , Ste. Anne du a Pocatiére.insi:nmmées pur le C..,mité Exéentif ne res.ent eni ofie que ICe comité a missioi d'activer, de tmoncert avec-lé Comité Exé- -
jusqu'à la session suivante de la Convention, -iais deviennnt entii, la formation du Cercles Luscauax dans les diCn orentes sec
membres à vie de la dite Convention de li m'iim me iaiîie qfue sij tions il- -pys.
elles ivaient été nommées par cette dernière. Le Comité Exé-1- personn ci.dssus lnmmées s'assembl-erot au conn-
tif est l'orgaiine d la Convention et exerce commn tel l'attorité culemnt dl l'été prochain pour tracir le progrùniite. de lià Cd.-
d-ans l'Union. vention Agricole.

DISPOSITIONS DiVERSÈS. La luzerne -
FIITE p.ATItONAL.E.

37. La filte pa duroûae le li',inion est la St. Jean.-anplite. • Ons irnvons. les lignes suivantes dans le Bélier, publié
- •. QUJoatM itnois la dircetion de M. I.-A. Fatl:

33 L2 lnorumn dans les :anemînblées de Cercles locaux îst de . " ie"î 'est plns précieux danr ue trme.que les fiourrg' !cinq. Le q uni dana les siétinces <le la ConvPntion est de i 1-n n'est plus chr t rien ne coûte si peu a faire vemr. ComrneritciiF1tACTroNs A LA CONSTITUT1o. S -il it-i qne tapnt de b::stmux soulrrent de la faiin, nous ne le
39. Touto infraction il la Conbtitutiton do. la part d'un menibr Popreions asfl.

n d'un Cerele rend tel nibre ou tol Cercle sujet à être prive im la région de l'Est, piesqne tous les sols sont propres u
des roits et rlee que cete o culture de l llzernie, et cependant on en voit que quelquesde5 doits t priilégc t~uecetteijièn C stitutioni lui :aur.eitîi ~ tl.

CEaICLES AGiICOLES îlE HtAGIoN. çut
40. Chaque fois que les intérêts de l'Union l'exigent lu Coni.: " La luzerne peut rapporter, dés la première aniée,. autiant

té Exécutir pct.t autoriser la co-opération du tous les Cercles que le neilleur pré; A la seconde tniiée,-elle donne presqiue le
locaux compris dans une certine portiôn de'tcrritoire définie et double
désign4e colme Région Agricolo. Que les ferniers r, fusent de louer des fermes, pnrce W11 '

.a pa î:s assez de près ; ils ie.deniîîideit presque jamais combien il. -
S APIROBA't'ON. . pourraient obtenir d'hectares de luzerne et, cependait, un bon

Les sousignés approuvent la Déclarationi do Prinipes e des- jour de luzerne vaut bien deux fauchées de pré.suà écrite, dé.sir.int faire -partiu de l'Union AgieNi Peret.ez aurédeteur di Bélier un conseil qui. et joinse soumettre A sa Constitutiono. datre nverur: semez de lailuzerne dlins vos blés et dans vos
avoessetezen beaucoup ; ne vu:,rretez pits,-mez touljousUNION -AGRICOLE NA'TONAE.-CO.uIT EXÉC.U JF et, druis deux ou trois :îns; vos ch:mnpu vous donneront le double:îNoIues scîtiez-en; Ntuouî T'OAIic.'*(O.IT Lo xrêe Y,~~ne toujours,,'(P>ROVISVIRE.) -'l' ~Par le f onuar et le bétùil qui ne vous coûteront rien. ".

BnEA I D SECRTArEté . bi. raison, n ne salir:it sinuer trop. dç ht|zfrneMonsieur, • dlanDs re oxploitatton, car cette plante offre les plus grindes reg-Aources it dl'ne de ti ès-gro.gsvs quauntités de Iuri'rage, lorsqu'elle.A.une-réiinion de qumelqIiu. :u'1ricuIleIir, teu u lnléd -t coîiv<liuiemiemt'tr:îitée. Pouîr culîi il.sufit deu Iibourer pro-Mars dernier, il a 4té décidé de mettru A exéeution le projut d'.U. conveiblement traitoP , i.suliit dela lbuzerne 'ot.nion Aricol Eatinale xposé ans l docuent e y U- dément et dle fumner-beancolip, .les reIines deluzrevnnion Arictneuemtionale xpo é dans le docoment cijoint. etu tiéu ei avant dans l sol et par conséquent, il -faut qu'elles Te,tes trde tueuenient pri d'e prendre coliiiiîiii tirn et de rouvent fortemncit defoncê. Il est certnin, d'aftre part, qu.cette, traeiller spéd'iti Cercle Agricolexdaii votre locili longue racine p besoin d'une longue alim'ontition ; donc lit fi.té, et aussi dO yeilltr sîiéciailenmciitiuu choix d'ujnè*eprziie coin- mlure ne doit pas *ètre épargnéel uniéd oraec~:
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